
 
    
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Publics concernés :  
RRH, Resp Qualité, Resp production 
/ secteur / service, Dirigeant, DP, 
CHSCT 
À partir du niveau III 

 Objectifs 
 Comprendre les obligations 

législatives et règlementaires 
relatives à l’évaluation des 
risques SST 

 Préparer, élaborer et/ou mettre à 
jour son document unique 

 Faire de cette évaluation des 
risques (EVRP) un outil de 
management et de progrès 

Méthodes et supports pédagogiques (fournis) sont :  

▪ axées sur l’appropriation des connaissances théoriques concernant la législation relative à la sécurité et à 
la santé au travail (code du travail) et le rôle des différents acteurs concernés (direction, IRP, salariés, 
médecine du travail, CARSAT, etc.) 

▪ participatives et analytiques, s’agissant de réaliser plusieurs évaluations des risques et plans d’actions sur 
divers cas type rencontrés dans les entreprises participantes 

▪ basées sur la posture pour intégrer une gestion Santé et Sécurité dans ses pratiques managériales 
 

Évaluation des risques professionnels et document unique 

 PROGRAMME  
 

Pré requis : Être en situation de 
responsable de la SST dans 
l’entreprise ou être appelé à l’être 
Être représentant des salariés  

 Contenu pédagogique 
  

 Maîtriser les règles et les enjeux de la Santé et de Sécurité au 
Travail (SST) 
Comprendre la notion de risque et les impacts pour 
l’entreprise 

 
 Mettre en œuvre une méthodologie d’élaboration et/ou de 

mise à jour 
S’outiller pour une gestion maîtrisée de la santé et de la 
sécurité au travail 

 
 Piloter la démarche de SST au sein de l’entreprise et mettre 

en œuvre le plan d’actions 
Intégrer la SST dans les pratiques professionnelles et 
managériales 

 

 Durée : 14 heures, soit 2 jours 

Organisme de formation Sessions 
JL2C 

 
Cabinet de formation et de conseil en 

Ressources Humaines et Management 
 

51 rue Michel Ange 59000 Lille 
 

www.jl2c-conseil.fr 
 

03.20.07.61.70 
 

 

  

  



ANNEXE 

PROGRAMME DETAILLÉ DE LA FORMATION  

 
▪ Objectif : Comprendre les obligations législatives et règlementaires relatives à l’évaluation des 

risques SST 

Maîtriser les règles et les enjeux de la SST 

▪ La notion de risque professionnel et les différentes typologies 

▪ Le cadre législatif et règlementaire 

▪ Les responsabilités du chef d’entreprise 

▪ Les enjeux économiques et sociaux  

▪ Les acteurs en matière de SST, à l’interne et à l’externe 

 

▪ Objectif : Préparer, élaborer et/ou mettre à jour son document unique 

Mettre en œuvre une méthodologie d’élaboration et/ou de mise à jour 

▪ La gestion de la santé et de la sécurité au travail (organisation de la prévention, gestion de 

la sinistralité, organisation des secours, vérifications périodiques, accueil des nouveaux 

salariés, etc.) 

▪ La définition des unités de travail et des situations de travail 

▪ La typologie des risques et les seuils de pénibilité 

▪ L’identification des risques et les référentiels par métier 

▪ L’estimation du risque au croisement de la fréquence d’exposition et de la gravité des 

dommages 

▪ Les mesures de prévention à l’œuvre et leur champ d’application (individuel, collectif et 

organisationnel) 

▪ L’évaluation des risques suite aux mesures de prévention et leur niveau de priorité 

▪ Le plan d’action (champs d’application, délai, acteurs, moyens) 

 

▪ Objectif : Faire de cette évaluation des risques professionnels (EVRP) un outil de management et de 

progrès 

Piloter la démarche de SST au sein de l’entreprise et mettre en œuvre le plan d’actions 

▪ L’intégration de la politique de santé et de sécurité au travail dans les pratiques de 

production, de management et de gestion des Ressources Humaines 

▪ L’impact du plan d’actions dans les différentes activités de l’entreprise (production, 

fonctions supports, relations aux clients et fournisseurs) 

▪ La diffusion du DUER et du plan d’action 

▪ L’information aux acteurs de la démarche (responsable d’unités de travail, managers, 

direction, élus, salariés, voire clients et fournisseurs) 

▪ Les modalités de suivi et la mise à jour annuelle 

 


